
Page 3566 Journal Officiel de la République Tunisienne — 23 décembre 2022 N° 141 

Encouragement des personnes exerçant dans l’économie informelle à l’adhésion au système fiscal et 
au système de la sécurité sociale 

Art. 52 - 
1) Sont abrogées les dispositions de l’article 2 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin

2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur et remplacées par ce qui suit : 

Il est entendu par auto-entrepreneur au sens du présent décret-loi, toute personne physique, de nationalité 
tunisienne exerçant individuellement une activité dans le secteur de l'industrie, de l’artisanat, des métiers, du 
commerce ou des services autres que les professions non commerciales, à condition que son chiffre d'affaires 
annuel ne dépasse pas 75 mille dinars. 
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Les personnes ne remplissant pas les conditions du bénéfice du régime forfaitaire de l'impôt sur le revenu dans 
la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux prévu par l’article 44 bis du code de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés, ne peuvent pas bénéficier du régime de l’auto-entrepreneur. 

Sont exclues du bénéfice du régime de l’auto-entrepreneur, les personnes établies pour leur propre compte et 
réalisant un chiffre d'affaires avec des entreprises avec lesquelles elles étaient liées par une relation de travail. 

Ce régime s'applique à toute personne exerçant une activité sans le dépôt de la déclaration d’existence prévue 
par l’article 56 du code de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés avant 
l'inscription au registre de l’auto-entrepreneur. 

Ledit régime est accordé pour une période de 4 ans renouvelable à la demande du concerné une seule fois pour 
une période de 3 ans supplémentaires. 

2) Sont abrogées les dispositions de l’article 5 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin
2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur et remplacées par ce qui suit : 

Toute personne, désirant adhérer au régime de l’auto-entrepreneur, doit déposer une demande d’inscription 
électronique au registre national de l’auto-entrepreneur. Les services relevant du ministère chargé de la formation 
professionnelle et de l’emploi se chargent de fournir les services d'encadrement et d'accompagnement pour les 
concernés. 

Une carte dénommée « carte de l’auto-entrepreneur » est délivrée à l’auto-entrepreneur dans un délai ne 
dépassant pas 15 jours à compter de la date du dépôt de la demande. La carte est remise par voie électronique à 
travers la plateforme de l’auto-entrepreneur. 

Ladite carte est renouvelée une seule fois après l'expiration de la troisième année civile suivant celle de 
l'inscription au registre de l’auto-entrepreneur, et ce, en cas de satisfaction des conditions exigibles pour le bénéfice 
dudit régime.  

En cas de non-inscription au registre national de l'auto-entrepreneur ou de refus du renouvellement de 
l'inscription, le concerné en est informé, par tout moyen laissant une trace en vertu d’une décision motivée dans un 
délai ne dépassant pas 15 jours à compter de la date de la demande d’inscription ou de renouvellement. 

3) Sont abrogées les dispositions de l’article 7 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin
2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur et remplacées par ce qui suit : 

L’auto-entrepreneur bénéficie d'un régime fiscal et social spécifique qui consiste à payer une contribution 
unique à partir du premier janvier de l'année qui suit celle de l'inscription au registre de l'auto-entrepreneur. Ladite 
contribution est libératoire de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, de la taxe sur la valeur ajoutée et des 
autres taxes dues sur le chiffre d’affaires ainsi que de la cotisation au régime de sécurité sociale. 

La valeur de la contribution unique est fixée comme suit : 

- 200 dinars par an pour les personnes exerçant dans les zones communales conformément aux limites 
territoriales des communes en vigueur avant le 1er janvier 2015 et 100 dinars pour les personnes exerçant dans les 
autres zones, et ce, au titre de l’impôt sur le revenu. 

L'impôt payé comprend la taxe sur les établissements à caractère industriel, commercial ou professionnel au 
taux de 20 % dudit impôt, et ce, nonobstant le minimum de ladite taxe. 

- la cotisation sociale calculée selon la nature de l'activité comme suit: 
 conformément aux cotisations dues au titre de l'affiliation au régime de sécurité sociale prévu par la loi n°

2002-32 du 12 mars 2002, pour les métiers et les activités artisanales tels que fixés par l'arrêté des ministres des 
affaires sociales et du tourisme, des loisirs et de l’artisanat du 23 juillet 2002. 

 conformément aux cotisations dues au titre de l'affiliation au régime des travailleurs non-salariés dans les
secteurs agricole et non agricole correspondant à la première tranche, pour les autres activités.  L'auto-entrepreneur 
peut également s'affilier à une tranche de revenu plus élevée conformément à la législation en vigueur relative au 
régime de sécurité sociale des travailleurs non-salariés dans les secteurs agricole et non agricole. 

Une carte de soin est délivrée à l'auto-entrepreneur valable pour chaque trimestre après vérification du paiement 
des cotisations dues. 

Lesdites cartes sont renouvelées après vérification du paiement par le concerné de toutes les tranches des 
cotisations dues à compter de la date d'inscription au registre de l'auto-entrepreneur jusqu'à la date du 
renouvellement de la carte de soin. 
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La contribution unique n'est pas due au cours de la première année allant de la date d'inscription au registre de 
l'auto-entrepreneur jusqu’au 31 décembre de la même année, à condition que le fonds national de l'emploi prend en 
charge le paiement des cotisations sociales pendant cette période. 

La contribution unique est payée par les moyens de paiement électronique fiables conformément à la législation 
en vigueur relative aux transactions électroniques. 

Les avantages octroyés dans le cadre des interventions du fonds national de l’emploi pour l’appui des 
entrepreneurs sont également applicables au régime de l’auto-entrepreneur. 

4) Sont abrogées les dispositions du troisième paragraphe de l’article 8 du décret-loi du Chef du
Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin 2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur et remplacées par ce qui suit : 

En cas de non-paiement de la contribution unique dans lesdits délais fixés, une amende fiscale administrative de 
5 dinars par mois ou fraction de mois de retard est appliquée au titre de l'impôt sur le revenu, majorée des pénalités 
de retard dues conformément à la législation relative à la sécurité sociale en vigueur. 

5) Sont abrogées les dispositions du deuxième paragraphe de l’article 10 du décret-loi du Chef du
Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin 2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur et remplacées par ce qui suit : 

A l'exception des deux cas mentionnés aux premier et dernier tirets du premier alinéa du présent article, les 
concernés sont radiés à travers la plateforme et en sont notifiés après leur mise en demeure par tout moyen laissant 
une trace pour régulariser leur situation restée sans effet, dans un délai maximum d’un mois à partir de la date de 
notification. 

6) Sont abrogées les dispositions de l’article 11 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin
2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur et remplacées par ce qui suit : 

L’auto-entrepreneur radié du registre national de l’auto-entrepreneur pour les motifs mentionnés à l’article 10 
du présent décret-loi à l'exception du cas prévu par son quatrième tiret, est tenu de payer les montants de la 
contribution unique due avant la radiation, au titre de l'impôt sur le revenu, la cotisation sociale et les pénalités de 
retard calculées conformément au présent décret-loi. 

Art. 53 - 

1) Est ajouté après le quatrième tiret prévu par l'article 4 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33
du 10 juin 2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur, un tiret ainsi libellé : 

- Le renouvellement du bénéfice du régime de l'auto-entrepreneur, 

2) Est ajouté à l'article 4 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin 2020, relatif au
régime de l’auto-entrepreneur, un paragraphe ainsi libellé: 

L'inscription de l'auto-entrepreneur au registre national de l'auto-entrepreneur est considérée une déclaration 
d'existence conformément à l’article 56 du code de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt sur 
les sociétés. 

3) Est ajouté après l'article 7 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin 2020, relatif au
régime de l’auto-entrepreneur, un article 7 bis ainsi libellé : 

Article 7 bis : 

La caisse nationale de sécurité sociale communique d'une manière périodique les montants des cotisations dues 
aux services du ministère des finances. 

Les services compétents du ministère des finances transfèrent à la caisse nationale de sécurité sociale les 
cotisations sociales payées par les concernés au cours de chaque trimestre, et ce, dans un délai de 5 jours à compter 
de la date du paiement. 

Les services compétents du ministère des finances transmettent également à la caisse nationale de sécurité 
sociale, dans le même délai susmentionné, un état comportant notamment l’identité des personnes ayant payé 
lesdites cotisations au cours du trimestre concerné, les montants payés et la date de leur paiement. 

4) Sont ajoutés à l'article 10 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin 2020, relatif au
régime de l’auto-entrepreneur, deux paragraphes ainsi libellés : 

En cas d'acceptation du recours gracieux, le concerné est réinscrit au registre national de l’auto-entrepreneur. 



N° 141 Journal Officiel de la République Tunisienne — 23 décembre 2022 Page 3569 

En cas de radiation définitive, le concerné est déclassé au régime réel ou au régime forfaitaire de l'impôt sur le 
revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux en cas de satisfaction des conditions requises, et 
ce, à partir du premier janvier de l'année qui suit celle de radiation. 

Art. 54 - 

1) Sont abrogées les dispositions du cinquième tiret du premier paragraphe de l’article 10 du décret-loi du
Chef du Gouvernement n° 2020-33 du 10 juin 2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur. 

2) Sont abrogées les dispositions des articles 9, 12 et 13 du décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-33
du 10 juin 2020, relatif au régime de l’auto-entrepreneur. 

3) Sont abrogées les dispositions de l'article 42 de la loi n° 2018-56 du 27 décembre 2018 portant loi de
finances pour l’année 2019. 


